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Déclaration à la sous-préfecture d'Antony
INCHORUS.
Objet : promouvoir diffuser et démocratiser la musique chorale en particulier a cappella en France et à l'international ;
favoriser, développer et vulgariser le chant et l'art choral dans un champ d'intervention artistique, culturel et
pédagogique, auprès de diverses associations et en tout milieu (associatif, scolaire, etc) ; InChorus inscrit son projet
dans une dimension d'intérêt général en s'ouvrant à tous les publics et en ayant un caractère culturel et éducatif
dans une optique d'échanges culturels et humains ; InChorus favorise la réunion de musiciens, instrumentistes et ou
chanteurs, professionnels et ou amateurs, désireux de pratiquer, partager et diffuser le chant choral par la mise en
œuvre des moyens propres à la réalisation de cet objet
Siège social : Batiment 5, 5, avenue de la Marne, 92120 Montrouge.
Date de la déclaration : 5 avril 2018.


		2018-04-14T08:00:40+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A




